
  

 

 

 

 

 

 

Rapport du Maire 
sur les faits saillants du rapport 

financier 
Exercice 2021 

 
 
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, le rapport du Maire sur les faits 
saillants du rapport financier - Exercice 2021 a été présenté à la séance municipale du 13 juin 
2022. 
  
L’audit des états financiers consolidés a été réalisé par la firme Bédard, Guilbault inc. Le 
rapport du vérificateur externe ainsi que le rapport financier consolidé 2021 ont été déposés 
à la séance du conseil du 11 avril 2022. 
 
Vous trouverez ci-dessous le sommaire de l’information financière consolidée. 
 
Les résultats financiers démontrent une saine gestion ainsi qu’une rigueur administrative, en 
conformité avec les lois en vigueur. Le conseil municipal est soucieux d’offrir les services qui 
répondent aux besoins et attentes de ses citoyens, dans le respect d’un équilibre budgétaire. 
 

 

 
 

 
 



  

 

 
 

      

 



  

 

 

 

          

 

 



  

   

 

 


